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Dispositif  de,  fermeture  ou  écran  pour  meuble  frigorifique. 
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moins  dense  que  l'air. 



La  présente   invention  concerne  un  dispositif  amovible  de 

fe rmeture   pour  meuble  frigorifique  ainsi  qu'un  écran  ou  ba ldaquin ,  

fixe  ou  amovible,   pour  un  tel  meub le .  

Un  meuble  fr igorif ique,   notamment   celui  destiné  à  la  p r é s e n -  

tation,  pour  la  vente,  des  denrées  a l imentaires ,   tel  qu'un 

meuble-bac ,   un  meuble  vitrine,  est  en  général  ouvert  c ' e s t - à - d i r e  

avec  une  ouver ture   qui  n'est  pas  séparée  du  milieu  extér ieur   par  une  

barrière  matér ie l le .   Dans  un  tel  meuble,  les  denrées  a l i m e n t a i r e s  

sont  d i r ec t emen t   soumises  à  un  r échauf fement   par  rayonnement   du 

milieu  environnant   et  un  r échauf fement   par  convection  de  l'air  du 

milieu  extér ieur .   Il  en  résulte  une  consommation  i m p o r t a n t e  

d'énergie  pour  produire  ce  froid  nécessaire  pour  maintenir   ces  
denrées  a l imenta i res   à  une  t empéra tu re   exigée  par  les  r é g l e m e n -  

t a t i ons .  

Pour  réduire  cet te   consommation  de  froid,  des  d i spos i t i f s  

amovibles  ou  fixes  de  fe rmeture   du  meuble,  sous  forme  de  cou-  

vercle,  baldaquin  ou  rideau,  ont  été  proposés.  Ces  dispositifs  connus  

sont  de  deux  ca t égo r i e s  :   d'une  part  les  dispositifs  amovibles  qui 
obturent  l 'ouverture  du  meuble  frigorifique  en  dehors  des  pé r iodes  

de  vente  et  d'autre  part  les  dispositifs  fixes  qui  forment  un  écran  au 

rayonnement   thermique,   disposés  à  distance  de  l 'ouverture,   en 

regard  des  denrées  à  conserver .   Ces  dispositifs  jouent  le  rôle  d 'une 

barrière  contre  l ' échauf fement   par  convection  et/ou  par  r ayon-  

nement,   du  milieu  extér ieur .   Durant  la  période  où  la  vente  a  lieu,  les 

dispositifs  connus  de  la  première  catégorie   sont  enlevés,  rangés  ou 

disposés  à  une  cer ta ine   hauteur  au-dessus  de  ce  meuble  f r igo-  

rifique ;  ceux  de  la  deuxième  catégorie   restent   fixés  en  p e r m a n e n c e .  
Les  dispositifs  connus  sous  forme  d'un  couvercle  ou  ba ldaqu in  

sont  hab i tue l lement   lourds,  encombrants   et  coûteux.  Leur  m a n u t e n -  



tion  à  l 'occasion  de  la  f e rmeture   ou  de  l 'ouverture  du  meuble  

frigorifique  exige  beaucoup  de  temps  et  de  main-d 'oeuvre   et  leur  

rangement   nécessite  beaucoup  de  p l ace .  

Un  dispositif  connu  sous  forme  d'un  baldaquin  h a b i t u e l l e m e n t  

maintenu  à  une  cer taine  hauteur  au-dessus  de  l 'ouverture  du  meuble  

fr igorif ique  pour  le  protéger  contre  un  échau f femen t   par  rayon-  

nement ,   exige  des  supports  solides  qui  gênent  l 'accès  à  ce  meuble  

f r igo r i f ique .  

Les  dispositifs  connus  sous  forme  d'un  rideau  exigent  un 

emplacemen t   pour  leur  rangement   dans  les  meubles  qu'ils  p r o t è g e n t .  

En  outre  par  leur  s truture,   ces  dispositifs  sous  forme  d'un  rideau  ne 

cons t i tuent   pas  pour  les  meubles  qu'ils  protègent ,   une  b a r r i è r e  

isolante  e f f icace   contre  le  milieu  e x t é r i e u r .  

La  présente  invention  ayant  pour  but  d'éviter  ces  inconvé-  

nients,  permet  de  réaliser  pour  un  meuble  frigorifique  ouve r t  

no tamment   celui  du  type  meuble-bac   ou  meuble -v i t r ine ,   un  dis- 

positif  de  f e rmeture   fixe  ou  amovible,  économique,   léger,  et  as -  

surant  une  isolation  thermique  et  une  protec t ion   contre  un  é c h a u f -  

fement   par  convection  et  par  rayonnement   dû  au  milieu  e x t é r i e u r .  

Un  dispositif  amovible  de  f e rmeture   léger  ou  f lo t tant   e s t  

r e l a t ivement   plus  facile  à  déplacer  que  ne  l'est  un  dispositif  lourd 

présentan t   un  encombrement   équ iva l en t .  

Un  tel  dispositif  léger  permet   d'utiliser  des  moyens  légers  e t  

simples  pour  assurer  son  maintien  en  place  durant  la  fe rmeture   ou 

l 'ouverture  du  meuble  frigorifique  qu'il  p r o t è g e .  

Selon  l ' invention,  un  dispositif  de  f e rme tu re   ou  écran  pour 
meuble  frigorifique  remplissant   dans  sa  position  de  f e r -  

meture  la  fonction  d'une  barr ière  isolante  thermique  contre  un 

r échau f f emen t   par  convection  et  dans  sa  position  d 'ouverture,   la  

fonction  d'un  écran  contre  un  r é c h a u f f e m e n t   par  rayonnement ,   e s t  

pr inc ipalement   ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend  une  s truture  gon-  
flable  p e r m e t t a n t   une  grande  maniabil i té   dans  son  déplacement   e t  

un  maintien  dans  sa  position  d'écran  contre  un  r échauf fement   par  

rayonnement ,   par  au  plus  deux  supports  l é g e r s .  



Pour  mieux  faire  comprendre  l 'invention  on  décrit  c i -après   un 

certain  nombre  d'exemples  de  réalisation,  illustrés  par  des  dessins  

c i -annexés   dont  :  

-  la  figure  1  représente   une  vue  schémat ique  d'un  meub le  

frigorifique  ouvert  du  type  meuble-bac ,   avec  un  dispositif  connu 

d'écran  sous  forme  d'un  ba ldaquin ,  

-  la  figure  2  représente   une  vue  schémat ique  en  coupe  
t ransversa le   d'un  meuble -bac   frigorifique  fermé  par  un  dispositif  de 

f e rme tu re   réalisé  selon  l ' invent ion ,  

-  la  figure  3  représente   une  vue  schémat ique  du  meuble  de  la  

figure  2  ouvert ,   avec  son  dispositif  d'écran  baldaquin  mis  en  place  à 

une  cer ta ine   hauteur  au-dessus  de  ce  meuble ,  

-  la  figure  4  représente   une  vue  schémat ique  en  coupe  
t ransversa le   d'un  meuble -v i t r ine   frigorifique  obturé  par  un  d ispos i t i f  

de  f e rme tu re   réalisé  selon  l 'invention  e t  

-  la  figure  5  représente   une  vue  schémat ique   d'un 

meub le -v i t r ine   frigorifique  de  la  figure  3  ouvert,  et  des  é léments   de  

son  dispositif  de  fe rmeture   mis  en  place  au-dessus  de  ce  m e u b l e .  

Un  meuble  frigorifique  du  type  meuble -bac   1  représenté   dans 

les  figures  1,  2  et  3  ou  du  type  meuble-v i t r ine   2  illustré  dans  les 

figures  4  et  5,  est  destiné  à  la  présenta t ion  à  la  vente  des  d e n r é e s  

a l imenta i res   3  et  4. 

Les  meubles  1  et  2  sont  des  meubles  ouverts.  Les  d e n r é e s  

a l imenta i res   3  et  4  qui  y  sont  entreposées,   sont  exposées  à  un 

r é c h a u f f e m e n t   par  convection  de  l'air  du  milieu  environnant ,   et  par  

rayonnement   du  milieu  extérieur  entourant   ces  meub le s .  

Pour  réduire  la  consommation  en  froid  nécessaire   au  m a i n t i e n  

de  ces  denrées  a l imentaires   à  une  t empéra tu re   exigée  par  les 

r ég lemen ta t ions ,   une  solution  connue  consiste  à  munir  le  meuble  1 

d'un  dispositif  connu  d'écran  5  sous  forme  d'un  baldaquin.  P e n d a n t  

les  heures  de  vente  des  denrées  3,  le  dispositif  5  est  maintenu  à  une 

cer ta ine  hauteur  au-dessus  du  meuble  1  par  des  supports  6. 

A  ce t te   hauteur,   le  dispositif  5  consti tue  une  barrière  e f f i c a c e  

contre  une  grosse  partie  du  rayonnement   du  milieu  extér ieur ,   pour 



réduire  le  r échau f femen t   des  denrées  3,  mais  ne  peut  empêcher  le  

r échau f femen t   par  convection  de  l'air  environnant.   Durant  les 

heures  où  la  vente  des  denrées  3  n'a  pas  lieu,  le  dispositif  5  est  posé 

sur  l 'ouverture   du  meuble  1  pour  la  fermer  et  empêcher   de  ce  fait  à  

la  fois  le  r échauf femen t   par  rayonnement   et  le  r échauf fement   par  
convection  du  milieu  extér ieur .   Une  économie  de  puissance  f r igo-  

rifique  obtenue  est  appréciable  et  dans  certain  cas  peut  a t t e i n d r e  

jusqu'à  30  %  de  cet te   puissance  f r i go r i f i que .  

Pour  obtenir  un  maximum  d 'économie  de  puissance  f r igo-  

rifique,  le  dispositif  connu  de  f e rmeture   5  est  réalisé  avec  une  bonne 

épaisseur  d'isolant  thermique  et  une  s t ruc ture   rigide  plus  ou-,moins 

massive  pour  qu'il  puisse  supporter  de  f réquentes   opé ra t ions  

d 'ouverture  et  de  f e rmeture   du  meuble  1  et  sa  manutent ion.   Il  en 

résulte  que  le  dispositif  connu  de  f e rme tu re   5  est  r e l a t i v e m e n t  

lourd.  Sa  manutent ion  est  de  ce  fait  pénible  et  délicate.   En  outre  les 

supports  5  qui  le  soutiennent   devant  avoir  une  résistance  m é c a n i q u e  

suff isante  pour  supporter   son  poids,  sont  habi tue l lement   massifs.  De  

tels  supports  6  gênent  l 'accès  au  meuble  1  et  sont  souvent  i ne s thé -  

tiques.  Quand  les  supports  6  sont  supprimés,  le  dispositif  5  c o n s t i t u e  

alors  un  simple  couvercle  et  doit  être  rangé  dans  un  e m p l a c e m e n t  

spéc ia lement   destiné  à  cet  effet .   Etant  donné  qu'il  doit  r e couv r i r  

l 'ouverture  du  meuble  1,  le  dispositif  5  a  p ra t iquement   les  d imen-  

sions  de  ce  dernier.  De  telles  dimensions  exigent  un  e m p l a c e m e n t  

re la t ivement   grand  pour  le  rangement   du  dispositif  5. 

Les  dispositifs  connus  de  f e rme tu re   5  présentent   ainsi  des  

inconvénients   non  nég l igeab les .  

Un  dispositif  de  fe rmeture   7  ou  8  réalisé  selon  l ' invent ion 

schéma t iquemen t   illustré  à  t i tre  d 'exemples  dans  les  figures  2,  3,  4 

et  5  permet   d'éviter  ou  de  réduire  e f f i c a c e m e n t   ces  inconvénien ts .  

Selon  l ' invention,  le  dispositif  de  f e r m e t u r e   7  ou  8  ou  d ' éc ran  

est  un  dispositif  à  s t ruture   gonflable,  remplissant   dans  sa  position  de 

fe rmeture   la  fonction  d'une  barrière  isolante  thermique  contre  un 
r échau f femen t   par  convection  et  dans  sa  position  d 'ouverture  la  

fonction  d'un  écran  contre  un  r é c h a u f f e m e n t   par  r a y o n n e m e n t .  



Le  poids  d'un  tel  dispositif  gonflable  est  faible  par  rapport  à  

celui  d'un  dispositif  connu  de  fe rmeture   5.  Sa  manutent ion  est  pa r  

conséquent  plus  facile.  Par  ailleurs  un  dégonflage  de  ce  d isposi t i f  

peut  réduire  sens iblement   son  encombrement ,   ce  qui  facilite  davan-  

tage  sa  m a n u t e n t i o n .  

Selon  l ' invention,  le  dispositif  de  f e rmeture   7  ou  8  peut  ê t r e  

gonflé  avec  de  l'air  ou  un  fluide  moins  dense  ou  plus  léger  que  l 'a i r .  

Quand  le  dispositif  7  ou  8  est  gonflé  avec  un  fluide  moins  dense  que  

l'air,  son  poids  devient  encore  plus  faible  et  sa  manutent ion  est  a lo r s  

encore  beaucoup  plus  facile  par  rapport  à  celle  d'un  dispositif  connu  

de  f e rme tu re   5.  Quand  le  fluide  gonflant  rend  le  dispositif  7  ou  8 

plus  léger  que  l'air,  ce  dispositif  devient  f lo t tan t .   Le  dispositif  7  ou 

8  peut  alors  être  maintenu  dans  sa  position  d'écran  contre  le  

rayonnement   à  une  cer ta ine   hauteur  au-dessus  du  meuble  1  avec  un 

ou  deux  supports  légers  ou  cordons  souples  et  de  faible  d imension 

tels  que  les  cordons  9  et  10.  Les  inconvénients  des  supports  mass i f s  

et  rigides  6  sont  éliminés.   Un  autre  résultat   est  que  le  dispositif  7  ou 

8  peut  être  rangé  contre  le  plafond  ou  dans  l 'espace  au-dessus  du 

meuble  1.  Les  inconvénients   d'avoir  un  grand  emplacemen t   s p é c i a -  

lement  réservé  au  rangement   des  dispositifs  connus  de  fe rmeture   5 

sont  ainsi  é v i t é s .  

Pour  éviter  un  déplacement   inopportun  des  dispositifs  de 

fe rmeture   7  ou  8  rangés  au-dessus  du  meuble  1  (figure  5),  un  r a t e l i e r  

11  consti tué  de  logements   à  c la i re-voie   pour  ces  dispositifs  7  ou  8, 

est  monté  contre  le  plafond  ou  dans  l 'espace  au-dessus  de  ce  m e u b l e  

1. 

Dans  un  exemple  illustré  à  la  figure  2  le  dispositif  7  de 

fe rmeture   du  m e u b l e - b a c   1  comprend  dans  sa  périphérie  un  boyau 

gonflable  12  et  dans  sa  zone  centrale  un  corps  13  d'épaisseur  f a ib l e  

par  rapport  à  sa  surface  et  rempli  d'une  mat ière   isolante  t h e r m i q u e .  

Le  bord  périphérique  du  dispositif  de  f e rmeture   7  défini  par  le  boyau  

gonflable  12  épouse  la  forme  de  l 'ouverture  du  meuble  1  et  la  f e r m e  

quand  le  dispositif  7  est  appliqué  contre  cet te   ouverture .   La  s u r f a c e  

14  du  corps  13  regardant   le  meuble  1  est  de  préférence   c o n s t i t u é e  



par  une  surface  à  faible  émissivité  thermique  propre  telle  qu'une 

surface   r é f l é c h i s s a n t e .  

Le  corps  13  peut  être  consti tué  éga lement   par  un  corps  

gonflable.   Dans  ce  cas,  le  dispositif  7  est  gonflable  sur  toute  son 

é tendue.   Le  boyau  gonflable  12  et  le  corps  gonflable  13  sont  de 

p ré fé rence   divisés  en  cellules  qui  ne  se  communiquent   entre  e l les  

que  par  de  faibles  passages  aux  fluides  gonflants.   Quand  le  boyau  12 

et /ou  le  corps  13  sont  remplis  d'air  ou  de  fluide  gonflant,   on  ob t i en t  

un  autre  résul tat ,   en  plus  de  la  réduction  appréciable   du  poids  du 

dispositif  7  par  rapport  au  dispositif  connu  5,  et  réside  en  ce  que  le  

dispositif  7  consti tue  une  excel lente  barrière  d'isolant  t h e r m i q u e  

pour  protéger   le  meuble -bac   1.  Dans  le  dispositif  gonflable  7,  l ' a i r  

ou  le  fluide  gonflant  cloisonné  et  immobilisé  dans  ses  cellules,  joue 

alors  le  rôle  d'un  excel lent   isolant  thermique  à  la  place  des  m a t i è r e s  

isolantes  connues .  

Quand  le  dispositif  7  est  gonflé  à  l'air  ou  avec  un  fluide  qui  ne  

le  rend  pas  f lo t tant ,   son  poids  reste  r e l a t ivement   faible  par  r a p p o r t  
à  celui  d'un  dispositif  connu  de  fe rmeture   5.  Pour  son  maintien  dans 

sa  position  d'écran  contre  le  rayonnement   à  une  cer ta ine  h a u t e u r  

au-dessus   du  meuble-bac   1,  des  supports  légers  c 'es t -à-di re   à  f a ib le  

dimension,  deux  tiges  rigides  à  faible  d iamètre   15  par  exemple ,  

disposés  aux  deux  ex t rémi tés   opposées  de  ce  meuble  1  sont,  dans  c e  

cas,  p le inement   sa t is fa isants .   Les  inconvénients  des  supports  mass i f s  

6  sont,  de  ce  fait,  é v i t é s .  

Dans  un  autre  exemple  s chéma t iquemen t   illustré  dans  les  

figures  4  et  5,  le  dispositif  de  fe rmeture   8  du  meuble-v i t r ine   2 

comprend  deux  par t ies  :   une  partie  plane  16  regardant   ce  meuble  2 

est  remplie  d'une  mat ière   isolante  thermique,   et  une  partie  gon-  
flable  17  tournée  vers  l 'extér ieur   de  ce  meuble  2  est  remplie  d'air  ou 

d'un  fluide  moins  dense  que  l'air,  la  position  du  dispositif  8  rempl i s -  

sant  sa  fonction  d'écran  contre  un  r échau f f emen t   par  r a y o n n e m e n t  
n 'é tant   pas  r e p r é s e n t é e .  

La  part ie  plane  16  regardant   le  meuble  2  peut  avoir  une 

sur face   à  faible  émissivité,   par  exemple  une  surface  r é f l é c h i s s a n t e .  



Le  dispositif  de  f e rme tu re   8  assure  les  mêmes  fonctions  et  les 

mêmes  avantages  que  celles  et  ceux  du  dispositif  7,  par  rapport  au 

dispositif  connu  5. 

Dans  le  dispositif  8,  la  partie  plane  16 peut  être  une  p a r t i e  

gonflable,  et  la  matière  isolante  qui  la  remplit ,   est  remplacée  par  un 

fluide  gonf lan t .  

Dans  le  cas  d'un  meuble  1  ou  2  r e la t ivement   long,  son 

dispositif  de  fe rmeture   7  ou  8  peut  être  formé  de  plusieurs  é l é m e n t s  

assemblables,   trois  é léments   assemblables   18,  19,  20  dans  l ' exemple  
illustré  à  la  figure  5. 

.  Les  dispositifs  de  f e rme tu re   7  et  8  réalisés  selon  l ' invent ion 

sont  légers,  faciles  à  déplacer,   à  t ranspor ter   et  à  m a i n t e n i r  e n  

place,  et  sont  réalisables  sous  une  forme  désirée  qui  permet   de  les  

intégrer  au  cadre  environnant   et/ou  de  const i tuer   un  support  pour  la  

publicité  c o m m e r c i a l e .  

Ces  dispositifs  7,  8,  du  fait  de  leur  s t ruture  gonflable  et  de 

leur  faible  poids  p e r m e t t e n t   également   de  réaliser  d ' app réc i ab le s  

économies  de  temps  et  de  main-d 'oeuvre   dans  l ' installation  et  dans 

l 'exploitation  du  meuble  fr igorif ique  1  ou  2. 

Les  dispositifs  de  f e rme tu re   7  ou  8  peuvent  être  gonflés  à 

demeure   ou  gonflés  et  dégonflés  aux  moments  souhaités.  Les  

réserves  ou  sources  de  fluide  gonflant  peuvent  être  incorporées  dans 

sa  masse  ou  reliées  en  pe rmanence   à  ces  dispositifs  7  ou  8  ou  rendus  

indépendantes   de  ces  derniers,   suivant  des  techniques  déjà  connues .  

Les  dispositifs  de  f e rme tu re   7  ou  8  sont  réalisés  en  une 
matière  synthétique,   en  caoutchouc,   en  tissus  t rai tés   ou  en  une 

toute  autre  mat ière   souple,  rés is tante   et  é tanche  aux  fluides  gazeux  

gonflants  u t i l i sés .  



1.  Dispositif  de  fe rmeture   ou  écran  pour  meuble  fr igorifique  (1 

ou  2)  rempl issant   dans  sa  position  de  fe rmeture   la  fonction  d'une 

barr ière  isolante  thermique  contre  un  r échau f femen t   par  convec t ion  

et  dans  sa  position  d 'ouverture,   la  fonction  d'un  écran  contre  un 

r é c h a u f f e m e n t   par  rayonnement ,   ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  c o m p r e n d  

une  s t ru ture   gonflable  pe rme t t an t   une  grande  maniabi l i té   dans  son 

dép lacement   et  un  maintien  dans  sa  position  d'écran  contre  un 

r é c h a u f f e m e n t   par  rayonnement ,   par  au  plus  deux  supports  l ége r s  

(9,  15). 

2.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  1,  c a rac t é r i s é   en  ce  qu'il 

comprend  dans  sa  périphérie  un  boyau  gonflable  (12)  et  dans  sa  zone  

cent ra le   un  corps  (13)  d'épaisseur  faible  par  rapport  à  sa  surface  e t  

rempli  d'une  mat ière   isolante  t h e r m i q u e .  

3.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  l,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il 

comprend  dans  sa  périphérie  un  boyau  gonflable  (12)  et  dans  sa  zone 

cent ra le   un  corps  (13)  également   gonf lab le .  

4.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  I,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il 

comprend  deux  parties,   une  partie,  no tamment   plane  (16),  en  r ega rd  

du  meuble  (2)  et  remplie  d'une  mat ière   isolante  thermique ,   et  une 

partie  gonflable  (17)  tournée  vers  l 'extér ieur   de  ce  m e u b l e .  

5.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il 

comprend  deux  parties  gonflables,  une  partie,   no tamment   plane  (16), 

en  regard  du  meuble  (2)  et  une  partie  (17)  tournée  vers  l 'extér ieur   de 

ce  d e r n i e r .  

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  5,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  est  gonflé  avec  de  l 'a i r .  

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  5,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  est  gonflé  avec  un  fluide  moins  dense  que  l ' a i r .  

8.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  7,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il 

est  main tenu  en  place  au-dessus  du  meuble  fr igorif ique  (1,  2)  au 

moyen  de  cordons  souples  (9,  10). 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  8,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  comprend  des  parties  gonflables  (12,  13,  16,  17)  divisées 



en  cellules,  communicantes   entre  elles  par  des  faibles  passages  au 

fluide  gon f l an t .  
10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  9,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  comprend  dans  sa  face  en  regard  du  meuble  f r igo r i f ique  

(1  ou  2)  une  surface  à  faible  émis s iv i t é .  

11.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  10,  caractér isé   en  ce  qu'il 

comprend  dans  sa  face  en  regard  du  meuble  frigorifique  (1  ou  2)  une 

surface  r é f l é c h i s s a n t e .  

12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  11,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  est  mécaniquement   relié  en  permanence  à  une  réserve  ou 

source  de  fluide  gonf lan t .  

13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  I1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  comprend  une  réserve  ou  source  de  fluide  gonf lan t  

incorporé  dans  sa  masse .  

14.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  13,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  est  consti tué  en  une  mat ière   souple,  résis tante  et  é t a n c h e  

aux  fluides  gonflants  u t i l i sés .  

15.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  14,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il 

est  const i tué  en  un  c a o u t c h o u c .  

16.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  14,  carac tér i sé   en  ce  qu'il 

est  const i tué  en  un  tissu  t r a i t é .  
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